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26 janvier 2023 

Cher Actionnaire, 

Schroder International Selection Fund – modifications de la politique de distribution de certaines 
catégories d’actions (les « Catégories d’actions ») 

Nous vous écrivons à la suite de notre lettre datée du 20 décembre 2022, qui décrivait les modifications que 
nous prévoyons d’apporter à la politique de distribution de certaines Catégories de Schroder ISF Asian 
Credit Opportunities (le « Compartiment »). 

Les modifications devaient entrer en vigueur pour les distributions qui seront versées le 6 février 2023. 
Cependant, en raison d’une erreur administrative, nous ne sommes pas en mesure de mettre en œuvre les 
modifications à cette date. Les modifications entreront désormais en vigueur pour les distributions devant 
être versées le 1er mars 2023 (la « Date d’effet »).  Cela sera conforme au nombre d’actions détenues par les 
actionnaires à la date d’enregistrement du 15 février 2023 et s’appliquera à toutes les distributions à 
l’avenir.  

Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée.  Un récapitulatif des modifications est disponible dans 
l’annexe ci-dessous. 

Rachat ou conversion de vos actions vers un autre compartiment Schroders 

Nous espérons que vous conserverez votre investissement dans le Compartiment après ces modifications. 
Cependant, si vous souhaitez demander le rachat de votre participation dans le Compartiment ou la 
convertir en une participation dans un autre compartiment ou en une autre catégorie d’actions de la Société 
avant que les modifications n’entrent en vigueur, vous pouvez le faire à tout moment jusqu’à l’heure de 
clôture des transactions le 15 février 2023. Veuillez vous assurer que votre instruction de rachat ou de 
conversion parvient à HSBC Continental Europe, Luxembourg (« HSBC ») avant cette date limite. HSBC 
exécutera sans frais vos ordres de rachat ou de conversion conformément aux dispositions du prospectus 
de la Société. Toutefois, dans certains pays, les agents payeurs, banques correspondantes ou autres 
intervenants locaux peuvent appliquer des frais de transaction. Il se peut en outre que l’heure locale de 
clôture des transactions qu’ils appliquent soit antérieure à celle susmentionnée. Nous vous recommandons 
dès lors de vous renseigner auprès de ces intervenants afin de vous assurer que vos instructions 
parviennent à HSBC avant l’heure de clôture des transactions susmentionnée. 

Pour toute question ou information complémentaire concernant les produits Schroders, nous vous invitons 
à contacter votre bureau Schroders local, votre conseiller professionnel habituel ou Schroder Investment 
Management (Europe) S.A. au (+352) 341 342 202.  
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Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations, 

 
Le Conseil d’administration 
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Annexe  

Liste des Catégories d’actions incluant les modifications apportées aux politiques de distribution au sein de Schroder International Selection Fund Asian 
Credit Opportunities 

 

Code ISIN Devise de la 
catégorie d’actions 

Catégorie d’actions 
Politique de 
distribution actuelle 
par an 

Nom et dénomination futurs de 
la catégorie d’actions 

Politique de distribution future 
par an 

LU1859243864 USD A Distribution (MV) Variable mensuelle A Distribution mensuelle fixe (MF) 
5,00 % distribués mensuellement 
(MF) 

LU1859244672 couverte en SGD A Distribution (MV) Variable mensuelle A Distribution mensuelle fixe (MF) 4,50 % distribués mensuellement 
(MF) 

 
 


